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Vos 5 nouveaux représentants des locataires
Les élections des représentants des locataires au Conseil de surveillance de Seine 
Ouest Habitat et Patrimoine se sont déroulées le 14 décembre dernier.
Vos 5 représentants ont été réélus pour 4 ans, preuve de leur investissement et de leur 
engagement au service des locataires de SOHP. 

Tout au long de leur mandat, ils ont pour mission de porter la parole des locataires 
auprès des membres du Conseil de surveillance de SOHP et prennent part au vote du 
Conseil pour toutes les questions en lien avec la gestion des logements : évolution des 
loyers, maîtrise des charges, programme des travaux…

André Santini
Président 

de Seine Ouest
Habitat

et Patrimoine

Président
d’Horizon

Habitat

Dans un contexte économique diffi-
cile marqué par une forte inflation et la 
hausse des taux d’intérêt, votre bailleur 
SOHP se mobilise afin de poursuivre son 
action au service des locataires, qu’il 
s’agisse de rénovation, de réhabilitation 
ou de construction.

Le contexte énergétique, en particulier 
nous incite à multiplier nos efforts dans 
la sobriété de nos logements. Aussi, la 
poursuite de la rénovation énergétique 
de notre patrimoine est-elle plus que 
jamais d’actualité. En 2023 et dans les 
années à venir, nous devrons donc conti-
nuer à faire preuve d’imagination tant 
dans nos projets de réhabilitation que de 
construction.

La rénovation de la résidence ILN Mai-
rie en centre-ville d’Issy-les-Moulineaux, 
projet innovant et exemplaire, la construc-
tion d’un nouvel immeuble au 17 rue des 
Quatre Cheminées à Boulogne-Billan-
court, ou encore la réhabilitation de la ré-
sidence Louis Bouchet à Meudon-la-Forêt, 
s’inscrivent totalement dans cette volonté 
de mener des opérations ambitieuses sur 
un plan énergétique.

Dans un contexte de sobriété qui s’im-
pose à nous tous, je tiens à vous assu-
rer que plus que jamais, SOHP se place 
dans une démarche d’écoute, de dia-
logue et d’engagement à l’égard de ses 
locataires. Vous pouvez compter sur la 
vigilance de l’ensemble de nos équipes 
pour vous soutenir et vous accompagner 
au quotidien. 

Enfin, cet éditorial est aussi l’occasion 
pour moi de féliciter les cinq représen-
tants des locataires réélus par vous en 
décembre dernier et qui ont intégré le 
Conseil de surveillance. Ils seront asso-
ciés aux décisions qui portent sur des su-
jets clés de votre vie quotidienne. Ils sont 
à votre écoute et votre relais pour vos 
questions, vos remarques et vos attentes.
  

 Zoom

Une nouvelle organisation au service de la proximité

L’organisation des services techniques de 
SOHP évolue afin d’apporter une réponse 
de proximité aux locataires par la présence 
renforcée de gardiens superviseurs sur le 
terrain (désormais au nombre de 25).
 L’objectif : gagner en efficacité pour les loca-
taires. Une priorité pour SOHP, qui s’engage 
depuis plusieurs années afin de garantir 
une qualité de service optimale, notamment 
par la présence d’équipes de proximité.
Ayez le réflexe proximité !
Votre gardien superviseur, qui est votre in-
terlocuteur privilégié, occupe plusieurs 
rôles, notamment : l’accueil, l’information 
et l’orientation des locataires et des entre-
prises ; l’enregistrement des réclamations 
des résidents après avoir constaté le pro-
blème ; la surveillance des parties com-
munes et le signalement d’éventuels dé-
sordres…

Professionnel indispensable à la vie de votre 
résidence, il est le maillon essentiel entre 
vous et SOHP. 
Il reste la première personne à contacter 
lorsque vous rencontrez une difficulté tech-
nique.
Vous pouvez retrouver ses coordonnées ain-
si que les horaires d’ouverture de sa loge 
sur les affiches présentes dans les halls des 
immeubles et sur les écrans d’ascenseurs.
En cas d’urgence, qui contacter en dehors 
des horaires d’ouverture des bureaux ?
En cas d’incident technique grave ou po-
sant un problème de sécurité, vous pouvez 
contacter le service d’astreinte au 01 41 46 
10 26, le soir, le week-end ou les jours fériés.
Soyez patient, ne s’agissant pas d’urgence 
vitale, le temps d’attente peut être d’une  
demi-heure. 

Marcelle-Lydia 
ALLORY

(CNL)

Rodrigue 
PRUDENT

(UNLI)

René 
PATUREL

(CNL)

Valérie 
BERNON

(CLCV)

Monique 
GAUDEMER

(UNLI)
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 Actualité
Payer son loyer

Des écrans dans les ascenseurs

Il existe différents moyens de payer votre loyer, 
voici ceux que nous recommandons pour un 
meilleur suivi et une efficacité optimale.

Le paiement à privilégier : Le prélèvement 
automatique
C’est la solution la plus pratique ! Chaque 2, 6 
ou 10 du mois (selon votre choix), votre compte 
est débité de la somme que vous devez à SOHP.
Comment ? Connectez-vous à votre espace lo-
cataire que vous aurez au prélable créé (appli 
et extranet) ou envoyez ou déposez un RIB au 
siège de SOHP, 71 boulevard Gallieni – 92130 
Issy-les-Moulineaux. Les services de SOHP 
vous transmettront un formulaire SEPA à leur 

retourner signé.
Payer votre loyer en ligne
C’est rapide, sécurisé, et vous pouvez le faire 
directement depuis chez vous via l’appli mobile 
ou l’extranet !

Rendez-vous sur votre espace locataire Extra-
net (www.sohp.fr) ou via l’appli mobile.

Comment ? Si vous n’êtes pas encore ins-
crit, créez votre compte en vous munissant de 
votre numéro client mentionné sur votre avis 
d’échéance. Ce service est accessible 7j/7 et 
24h/24. 

Régularisation des charges
Les régularisations de charges générales 
et de chauffage 2022 auront lieu en sep-
tembre prochain. La régularisation d’eau 
semestrielle aura lieu comme chaque an-
née fin mai.

Évolution du service EFICASH
Depuis le 23 mai 2023, le règlement de 
votre loyer via le service EFICASH peut 
être réalisé dans la limite d’un montant de 
600€ par mois.
Pour régler avec ce moyen de paiement, il 
vous suffit de vous rendre dans un bureau 
de poste, muni de votre avis d’échéance et 
de l’original de votre pièce d’identité. 

Enquête de satisfaction triennale
Plus que jamais attentif à votre qualité de 
vie, SOHP lance son enquête de satisfac-
tion pour la période 2023-2026. 

Ce sondage est réalisé par la cabinet INIT 
par voie téléphonique auprès d’un panel 
d’environ 1 100 locataires, du 22 juin au 
22 septembre 2023.
Cette enquête est commune à 38 autres 
bailleurs franciliens.
Entretien, propreté, cadre de vie, traite-
ment des réclamations.... autant de sujets 
sur lesquels vous serez amenés à donner 
votre avis.
Vous êtes susceptibles d’être contacté par 
un enquêteur par téléphone dans les se-
maines à venir, réservez-lui votre meilleur 
accueil ! 

SOHP déploie, courant 2023, 131 nouveaux 
écrans d’information dans les ascenseurs 
de certaines résidences. 
Plus de 100 appareils ont déjà été équi-
pés de cette nouvelle technologie. Cet 
outil s’inscrit dans la démarche qualité 
mise en œuvre depuis plusieurs années. 

A travers cette solution pilotée à distance, 
Seine Ouest Habitat et Patrimoine peut 
communiquer, échanger et partager avec 
les locataires des informations en temps 
réel utiles à la vie de l’immeuble : travaux, 
avis de passage, événements festifs, pré-
visions météo et actualités ! 

Objectif zéro papier : Demandez votre quittance dématérialisée
Vous pouvez retrouver votre quittance de loyer sur votre espace locataire (Extranet et appli mobile) et ainsi ne plus la recevoir au 
format papier. Dès que le document est disponible sur votre espace personnel, un mail vous est envoyé.

Pour bénéficier de ce service, envoyez une demande par mail à gestion.locative@sohp.fr

Vous	 êtes	 susceptible	 d’être	 contacté	 par	 téléphone	 pour	
répondre	à	une	enquête	facultative.		
Vos	 réponses	 sont	 très	 importantes	 et	 nous	 permettront	 de	
définir	 des	 actions	 prioritaires	 pour	 améliorer	 notre	 qualité	 de	
service.	

Afin	 de	 garantir	 la	 fiabilité	 des	 résultats,	 l’anonymat	 et	 la	
confidentialité	 de	 vos	 réponses,	 l’enquête	 a	 été	 confiée	 à	 INIT	
Marketing,	un	cabinet	indépendant.		
Un	enquêteur	est	susceptible	de	vous	appeler	entre	le	22	juin	et	le	
22	septembre	2023,	réservez-lui	votre	meilleur	accueil	!	

Êtes-vous	

satisfaits		
des	services	de	votre	bailleur	?	

VOTRE	PARTICIPATION	EST	ESSENTIELLE	POUR	NOUS	



Amélioration des espaces verts 
avec de nouvelles plantations
SOHP a lancé une campagne de plantation 
de bulbes sur certaines résidences d’Issy 
et Meudon : 35 000 bulbes ont été plantés 
en décembre dernier. 
À Meudon, sont concernées les résidences 
Les Acacias (10 250 bulbes), Villebon (7 
000 bulbes),Sainte-Marie (8 750 bulbes), 
Parc de Fleury (4 000) et Pépinière C (1 500 
bulbes).
Par ailleurs, d’autres plantations ont été 
réalisées dans quatre résidences meu-
donnaises. 
Les Sablons est désormais dotée d’une 
haie qui vient compléter la bordure végé-
tale de la résidence, et 14 arbres d’avenir 

ont été plantés. Montant de l’opération : 
37 000 €.
10 arbres d’avenir ont également été 
plantés dans la résidence Les Acacias 
pour un montant de 22 720 €.
La résidence Villebon n’est pas en reste 
avec la plantation de 27 arbres d’avenir 
au mois d’avril. Cette opération s’élève à 
66 679 €.
Le réaménagement des espaces verts de 
la résidence La Pépinière B et B bis a été 
réalisé en décembre 2022, avec la plan-
tation de vivaces, le paillage et la pose 
d’une clôture en bordure, représentant 
150 m2 d’espace réaménagé, pour un 
montant de 28 506 €.   4   

Pépinière C et Villebon C 
Pose de clôture 
Les travaux concernant la pose de clôture en 
façade des résidences Pépinière C et Ville-
bon C à Meudon-la-Forêt sont terminés. 
Cette opération représente un montant 
de 30 700 €.     
Deux opérations 
de réhabilitation démarrent
Les travaux d’acquisition-amélioration 
de l’immeuble situé, 5 rue de l’Eglise, ont 
démarré au mois de mars. SOHP réali-
sera 3 logements sociaux et rénovera un 
commerce en pied d’immeuble.
Fin prévisionnelle des travaux : 4ème trimestre 
2023
Les travaux de réhabilitation de la rési-
dence Louis Bouchet démarrent, quant à 
eux, au mois de mai. Pour rappel, la ré-
habilitation vise en premier lieu à amé-
liorer les performances énergétiques du 
bâtiment, avec une étiquette énergétique 
C et un label Effinergie Rénovation. Dans 
le cadre de cette opération des balcons 
seront créés. 
Fin prévisionnelle des travaux : 3ème trimestre 
2024    ›

Lancement du projet immobilier, 
rue Marcel Allégot
SOHP continue son action en faveur du 
développement du logement social sur le 
territoire de Meudon, en partenariat avec 
les élus et les services de la Ville.
Parfait exemple, l’opération, réalisée 
en co-promotion par Kaufman & Broad 
et VINCI Immobilier, qui démarre et qui 
consiste en la réalisation sur le site du 
CNRS d’un ensemble constitué :
•  De 10 immeubles d’habitation totalisant 

214 logements et 14 077 m2 SHAB, dont 
1 bâtiment SOHP, comprenant 23 loge-
ments sociaux

•  De 285 places de stationnement, dont 23 
places pour SOHP et 168 caves

• De bureaux à destination du CNRS        
Le site du CNRS a une position stratégique, 
au pied des commerces, des écoles et des 
quais de Seine récemment réaménagés.
Cette opération devrait être livrée au 3ème 

trimestre 2026.   ›

En route vers la neutralité 
carbone, avec la mise en place 
d’un dispositif de géothermie
La Ville de Meudon et Engie portent l’am-
bitieux projet de proposer une énergie 
propre, la géothermie, pour alimenter le 
réseau de chaleur de Meudon-la-Forêt. 
La géothermie repose sur la valorisation 
de la chaleur de la terre comme source 
d’énergie et garantit une meilleure stabi-
lité des prix aux usagers.
Jusqu’ici alimentée par la chaufferie au 
gaz construite en 1961 de la route du 
Tronchet, Meudon-la-Forêt va bénéficier 
de travaux pour passer, à terme, à une 
énergie plus propre : la géothermie. 
Le projet va démarrer début juin 2023 
avec la déconstruction de la partie sud de 
l’actuelle chaufferie. La mise en service 
de la nouvelle usine de géothermie est 
prévue en octobre 2026.
SOHP dispose de plus de 1 000 logements 
à Meudon-la-Forêt. 

Rue de Paris : Réfection de la toiture 
 Les travaux de réfection de la toiture de 
la résidence Rue de Paris au 8 rue de Pa-
ris et 1 square Marcel Dupré à Meudon 
sont terminés.
Ces travaux sont d’un montant de 268 235 €.

Pépinière 
Le nettoyage des façades de la résidence 
Pépinière A, B et B bis à Meudon la Forêt 
s’est terminé.
Ces travaux sont d’un montant de 76 440 €.
   4   

 Travaux Quoi de neuf dans vos résidences ? Actualité
Face à la crise énergétique, SOHP agit !    

Des écogestes à adopter pour des économies au quotidien    

Après plus d’un an d’une hausse specta-
culaire des tarifs de l’énergie, SOHP a pris 
des mesures fortes pour en limiter les im-
pacts sur les locataires :
•  SOHP a décalé la période de chauffe 

avec un allumage plus tardif du chauf-
fage dans ses résidences équipées en 
chauffage collectif 

•  Les températures dans les logements 
avec chauffage collectif ont été diminuées 

•  SOHP optimise au quotidien le fonction-
nement de ses installations, notamment :

-  En réalisant des travaux de modernisa-
tion de ses chaudières permettant de 
réduire les consommations d’énergie de 
10 à 15 % ;

-  En isolant les canalisations de chauffage 
afin d’éviter les déperditions de chaleur 
(calorifugeage) ;

-  En installant des éclairages LED dans 
les parties communes ;

-  En remplaçant les convecteurs élec-
triques dans les logements par des mo-
dèles plus performants et moins éner-
givores ;

-  En remplaçant les baignoires par des 
douches…

•  SOHP investit pour l’amélioration de la 
performance énergétique de son pa-
trimoine, en réalisant des travaux de 
réhabilitation thermique. Ces travaux 
comprennent notamment l’isolation des 
murs (isolant thermique extérieur), des 
toitures et des plancher bas ; le rempla-
cement des fenêtres ; ainsi que la pose 
d’une ventilation VMC permettant de 
renouveler efficacement l’air des loge-
ments et d’en évacuer l’humidité.

Ainsi, ces cinq dernières années, SOHP a 
investi 16 M€ pour des opérations de ré-
habilitation.

Toutes ces mesures ne permettent  
cependant pas de couvrir l’envolée des 
prix sur le marché du gaz avec un prix 
du MWh (Mégawatt-heure) qui n’a cessé 
d’augmenter. SOHP a donc été contraint 
d’augmenter les provisions de charges 
pour le chauffage collectif. Ces ajuste-
ments permettent de lisser la hausse des 
charges dans le temps et ainsi d’éviter 
à nos locataires de devoir s’acquitter de 
montants très élevés lors des prochaines 
régularisations de charges.

Les équipes de SOHP sont pleinement 
mobilisées pour accompagner les loca-
taires dans ce contexte difficile et les aider 
à trouver des solutions adaptées à leur 
 situation. 

Maîtrisez votre chauffage individuel au 
quotidien pour réduire votre facture
-1°C = -7€ sur la facture
•  Libérez les radiateurs. Evitez de les en-

combrer et de les couvrir
•  Fermez vos rideaux et volets la nuit l’hiver 

pour conserver la chaleur 

Privilégiez la lumière naturelle
Eclairage = 15 % de la consommation 
énergétique du logement
• Ouvrez vos volets en journée 
•  Ayez le réflexe d’éteindre la lumière 

lorsque vous quittez une pièce
•  Utilisez des ampoules à basse-consom-

mation
•  Dépoussiérez régulièrement les ampoules 

et les abat-jours 

Eteignez vos appareils électriques quand 
vous ne vous en servez pas
•  Utilisez une multiprise avec interrupteur 

pour éteindre en un seul geste tous vos 
appareils électriques

•  Privilégiez des appareils électro-ména-
gers performants 

•  Préférez les cycles « éco » de vos appa-
reils électroménagers

•  Dégivrez régulièrement votre congélateur

Réduisez votre consommation d’eau
•  Prenez des douches plutôt que des 

bains, c’est quatre fois moins d’eau 
consommée

•  Pensez à fermer le robinet pendant vos 
gestes du quotidien 

•  Utilisez une bassine, si vous lavez votre 
vaisselle à la main

Plus d’info : 

 

Coup de pouce pour les ménages : le chèque énergie
Tous les ans, le chèque énergie est envoyé aux ménages les plus modestes afin de les aider à régler leurs différentes factures 
d’énergie (aide du Gouvernement). 
Le chèque énergie est attribué en fonction des ressources du foyer et aucune démarche n’est nécessaire pour en bénéficier car 
l’administration fiscale se charge de dresser la liste des bénéficiaires. 
Le chèque énergie est valable pendant un an et sa date de validité est inscrite directement sur le chèque.
Attention, SOHP ne peut pas encaisser ce chèque, vous devez l’envoyer directement à votre fournisseur d’énergie.


